


Article 3

« L’accès  au  réseau  des  médiathèques  est  gratuit,  dans  le  respect  de  ce  règlement
intérieur. »

« Dans le réseau des médiathèques, chacun est tenu de respecter tant le personnel,
les autres usagers,  les collections que le matériel mis à disposition. Les usagers
veillent  notamment  à  adopter  un niveau sonore ne gênant  pas les  autres usagers du
même espace, et à respecter l’équité d’utilisation des équipements mis à disposition. Les
usagers ne doivent pas courir dans les locaux. Toute personne qui par son comportement
ou  son  hygiène  cause  une  nuisance  pour  le  public  ou  le  personnel,  ou  perturbe
l’organisation  de  l’activité  pourra  être  exclue  immédiatement.  Les  personnes  sous
l’emprise de l’alcool ou de stupéfiants pourront se voir refuser l’accès aux bibliothèques.  »

« Le  personnel  peut  être  amené  à  demander  la  carte  d’abonné à  tout  moment,  et  à
procéder aux vérifications  autorisées  par  la  loi  en cas  de déclenchement  du système
antivol. »

Le règlement intérieur est disponible à la demande à l’accueil des médiathèques du
réseau, et consultable sur le site internet du réseau des médiathèques de la Ville
de Bron.


